
Rectorat de Toulouse / SAMIS / CTSS-R / Service social en faveur des Personnels 

Documents à transmettre à Claire CARRETTE 

 

 

 

DEMANDE D’AIDE FINANCIERE 

Liste des pièces justificatives à joindre au dossier  

 

 RIB original aux noms et adresse du demandeur (RIB sur lequel est versé le salaire) 

 Pièce d’identité 

 Livret de famille 

 Pour les agents contractuels : copie du contrat de travail 

 

Tous les documents relatifs aux ressources perçues par l’agent, le conjoint et toutes autres personnes 

participant aux charges du foyer : 

 3 derniers bulletins de salaire 

 Relevé pension retraite, retraite invalidité, réversion, … 

 Relevé détaillé CAF, France Travail 

 Jugement (pension alimentaire) 

 

Tous les documents relatifs aux charges : 

 Quittance de loyer  

 Factures d’énergie : électricité, chauffage, eau  

 Assurances 

 Téléphone + internet 

 Impôts, taxe foncière 

 Frais de garde d’enfant, internat, ½ pension  

 Jugement (pension alimentaire) 

 Prêt en cours : date de début et fin de prêt, somme empruntée, somme restante 

 Mutuelle 

 Dernier relevé bancaire (s’il y a lieu) 

 Frais exceptionnels 

 Dettes 

 

Votre demande sera étudiée en commission départementale d’action sociale. 

Sa composition est la suivante :  

 

Représentants de l’administration 

 

− Directrice/directeur académique ou son 

représentant : Président  

− Chef d’établissement 

− DRH, secrétaire de séance 

− Expert : Assistant de service social en 

faveur des personnels 

 

 

 

Représentants syndicaux 

 

− 1 SE-UNSA  

− 2 SGEN-CFDT  

− 2 SNUIPP-FSU  

 

5 représentants MGEN 


